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1. Introduction  

 

a) Rappel du Projet et objectifs du présent document  

 
Afi  de s’aff a hi  de la d pe da e au  e gies fossiles, le Ro au e du Ma o  et e  oeuv e u e 
st at gie de g a de e ve gu e da s le se teu  de l’ e gie le t i ue visa t à aug e te  la 
p odu tio  des e gies e ouvela les. A l’ho izo  , les apa it s i stall es olie e, 
hydraulique et solaire représenteront chacune 2000 MW, ce qui équivaut à 42% de la capacité 

globale à cette date. 

 

Le p og a e de d veloppe e t des  MW d’ e gie le t i ue solai e a t  o fi  à Mo o a  
Agency for Solar Energy (MASEN), société anonyme de capitaux publics, en vertu de la loi marocaine 

n° 57/09. Ce programme est destiné à satisfaire prioritairement les besoins nationaux du Maroc, à 

t ave s l’offi e Natio al de l’Ele t i it  et de l’Eau Pota le ONEE , p i ipal lie t. 
 

Le projet « Noor Midelt » constitue la deuxième phase du plan solaire marocain et consiste en  la 

o st u tio  d’u  o ple e de p odu tio  d’ le t i it  d’o igi e solai e d’u e puissa e i i ale de 
500 MW projeté à proximité de la ville de Midelt.  

 

Le p ojet se a d plo  su  u  te ai  d’e vi o   ha e  ou s d’a uisitio  pa  Mase  da s le 

ad e de la p o du e d’e p op iatio  pou  ause d’utilit  pu li ue, e  o fo it  ave  la l gislatio  
marocaine. Il est à noter que cette acquisition ne va engendrer aucun déplacement de la population 

lo ale et u’elle fe a l’o jet d’u  Pla  d’A uisitio  de Te ai . Les p o du es d’a uisitio  du 
terrain portant le site du complexe solaire de Midelt sont finalisées et décrites dans le PAT 1.  

 

E  plus du te ai  essai e à la o st u tio  de la e t ale, la via ilisatio  et l’a age e t du 
comple e essite t ota e t la ise e  pla e d’i f ast u tu es outi es, le t i ues, h d i ues 
et hydrauliques nécessaires au bon développement et fonctionnement des centrales solaires du 

complexe de Midelt.  

 

De telles infrastructures engendrent la mobilisation de terrains in site et hors site :  

 

- Pour les infrastructures in site, Masen met à disposition les terrains nécessaires pour la construction 

des i f ast u tu es à l’i t ieu  du o ple e, do t il d tie t la p op i t  e lusive ;  

- Pour les terrains hors site, Masen procède, le cas échéant, à leur acquisition ou à leur occupation 

conformément à la législation marocaine en vigueur et en conformité avec les politiques 

opérationnelles des Bailleurs de Fonds1 en matière de déplacement involontaire de personnes et 

d’a uisitio  de te ai s.  

Les p o du es d’a uisitio  ou de mobilisation de terrain, po ta t l’a s au o ple e solai e de 
Midelt et son alimentation électrique en MT, so t d ites da s le p se t Pla  d’A uisitio  de 
Terrain (PAT 2). 

                                                 
1
 Politique opérationnelle 4.12 de la Banque Mondiale e  ati e de d pla e e t i volo tai e de pe so es et d’a uisitio  

de terrains, sauvegarde opérationnelle n°2 de la BAD sur la réinstallation involontaire, standard n°6 du Manuel 

e vi o e e tal et so ial de la BEI, di e tives e vi o e e tales et so iales de la KfW et de l’AfD. 



 4 D.Prospection / Juillet 2016 

Alors que Les p o du es d’a uisitio  ou de mobilisation de terrain, portant les infrastructures 

d’alimentation du complexe solaire de Midelt en eau brute depuis le barrage Hassan II, seront 

décrites dans un autre Pla  d’A uisitio  de Te ai  PAT 3). 

b)  Objectifs et Pri ipes du Pla  d’A uisitio  de Te ai  PAT 2   
 

L’o jet du Pla  d’A uisitio  de Te ai  PAT  elatif au  i f ast u tu es o u es outi es ho s 
site ota e t la oute d’a s au o ple e et l’ali e tatio  le t i ue e  MT,  est de décrire, les 

procédures qui ont été suivies pour la mobilisation de terrain, en insistant notamment sur (i) le 

p i t e tudi , ii  les odalit s de o sultatio  de la populatio , iii  les p o du es d’a uisitio  
de te ai  adopt es et iv  les thodes d’i de isatio  et les esu es d’att uatio  p o is es, le 
cas échéant, en ligne avec la législation marocaine et les disposition des exigences des  Institutions 

Financières Internationales. 

 

Le présent PAT 2  concerne spécifiquement les procédures suivies pour la mobilisation de terrains 

nécessaires à la construction des infrastructures communes (routières hors site et l’ali e tatio  
électrique en MT) a al s es da s l’ tude d’i pa t e vi o e e tal et so ial ad e Framework 

Environmental and Social Impact Assessment -FESIA).  

 
c) Cad e l gal de l’a uisitio  de te ai  au Ma o   

 
Régimes fonciers au Maroc  

 

Le système foncier marocain se caractérise par une pluralité de statuts juridiques qui se sont 

constitués tout au long de l'histoire du pays. Le « melk » est le statut la ge e t p do i a t. Il s’agit 
de la propriété privée de la terre au sens du droit romain (usus, abusus, fructus). Les terres sous 

statut de melk appartiennent à une ou plusieurs personnes qui en ont pleine jouissance.  

 

Les terres collectives, jadis terres de tribus ont été transformées par le législateur (Dahir du 27 avril 

1919) en terres « imprescriptibles, inaliénables et insaisissables » appartenant à des collectivités 

t i ales sou ises à la tutelle du Mi ist e de l’I t ieu . Ces te es so t distribuées entre les ayants 

d oits ui ’o t u’u  d oit de jouissa e usuf uit , lui-même inaliénable. Les collectivités dotées de 

la pe so alit  o ale so t p op i tai es à tit e olle tif d’u  do ai e ui peut t e i at i ul  et 
délimité. 

 

Le Domaine Pu li  de l’Etat est o stitu  de toutes les pa ties du te itoi e et tous les ouv ages ui 
e peuve t t e poss d s p ivative e t pa e u’ils so t à l’usage de tous, et do t l’ad i ist atio  

appa tie t à l’Etat tuteu  de la o u aut . Le do ai e pu li  est inaliénable, imprescriptible et 

insaisissable. Toutefois, les portions de ce domaine qui serait reconnues sans utilité pour les besoins 

pu li s pou o t t e d lass es et fe o t etou  au do ai e p iv  de l’Etat. Pou  les esoi s du 
développement économi ue et des p ojets d’i vestisse e t, le do ai e pu li  peut fai e l’o jet de 
o t at d’o upatio  te po ai e de o e e ou de lo gue du e Dahi  du -11-1918) ou de mise 

à disposition par des conventions spécifiques. 

 

Font parties du Domaine Privé de l'État tous les biens que possèdent les collectivités publiques et qui 

ne sont ni affectés à l'usage direct du public ni à un service public, les biens qui n'ont pas reçu 
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d'affectation, les terres désertes et incultes, les biens vacants et sans maître, les bâtiments de 

l'administration qui n'ont pas reçu d'aménagement spécial, ... etc. 

Le do ai e p iv  de l’Etat est o pos  de diff e ts ie s p ove a t des a uisitio s a ia les, du 
déclassement du Domaine Public, des expropriations pour utilité publique et des successions 

vacantes. 

 

Sont considérés partie du domaine forestier de l'Etat les forêts domaniales (peuplement végétal 
ligneux d'origine naturelle); les terrains couverts d'alfa, dits " nappes alfatières " ; les dunes terrestres 
et les dunes maritimes jusqu'à la limite du domaine public maritime ; les maisons forestières et leurs 
annexes, les chemins forestiers; les terrains domaniaux reboisés ou à reboiser, les terrains acquis par 
le domaine forestier en vue de leur reboisement, ainsi que leurs annexes : maisons forestières, 
pépinières, etc.  
 
Le domaine forestier est inaliénable et imprescriptible. Sa distraction du régime forestier ne peut 
intervenir que dans un but d'utilité publique. 
 
Les terres « guich » sont des terres relevant du domaine privé de l’Etat, o d es e  jouissa e à 
des tribus en contrepartie de services militaires rendus. Elles sont le plus souvent situées autour des 

villes impériales.  

 

Les terres « habous » sont des terres léguées par une personne à une fondation religieuse. Elles ne 

ep se te t u’e vi o  % de la supe fi ie ultiva le du pa s. 
  

Modalit s d’a uisitio  de te ai s  
 

L’a uisitio  d’u  te ai  s’effe tue au Ma o  da s le ad e de la gle e tatio  e  vigueu , o e 
suit :  

o Acquisition par cession de gré à gré (vente, échange, donation) ; ou  

o Acquisition par suite de succession (héritage et partages successoraux) ; ou  

o Acquisition par expropriation pour utilité publique au p ofit de l’Etat ou des 
établissements publics); ou  

o Acquisition suite à une décision judiciaire (saisie, commandement, résolution de 

litiges).  

 

Ces a uisitio s so t o se ties pa  des a tes authe ti ues o fo e t à l’a ti le  de la loi 
39/08 relative au code des droits réels.  

 

Modalit  d’a uisitio  de te es olle tives 

 

La plus grande partie des terrains concernés par la construction des infrastructures communes 

routières appartiennent majoritairement à des communautés locales. Ces terrains sont placés sous la 

tutelle du Mi ist e de l’I t ieu .  
 

Cela étant, pour toute cession, le conseil de tutelle des collectivités propriétaires, présidé par le 

Mi ist e de l’I t ieu , et o pos  du Mi ist e de l’Ag i ultu e et du Haut-Commissariat des Eaux 
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et Forêts, des Directeurs des Affaires Politiques et des Affaires Administratives du Ministère de 

l’I t ieu  et de deu  e es d sig s pa  le Mi ist e de l’I t ieu  doit t e saisi. 
 

Les terrains, de par leur nature de terre collective, sont imprescriptibles, inaliénables et insaisissable 

o fo e t au  dispositio s de l’a ti le 4 du Dahir du 27 avril 1919 organisant la tutelle 

ad i ist ative des olle tivit s eth i ues et gle e ta t la gestio  et l’ali atio  des ie s 
collectifs, modifié et complété à plusieurs reprises. Cependant, par dérogation à ce principe 

d’i ali a ilit , l’Etat, les ta lisse e ts pu li s et les o u es peuve t a u i  u  te ai  
olle tif o fo e t au  dispositio s de l’a ti le  du Dahi  du 7 av il 9 9 p it .  

 
2. Pla  d’A uisitio  de Te ai  PAT 2  

 
a) Description technique des infrastructures communes concernées par le PAT 2 , statut 

ju idi ue des te es, et i pa ts pote tiels de l’a uisitio   
 

Les infrastructures communes devant être développées par Masen dans le cadre du projet Noor 
Midelt et concernées par le PAT 2  incluent (cf. carte page 6) : 
 
- Les infrastructures routières :  

 
o Route d’a s au site ;  
o Ouv age d’a t (Pont) sur Oued Sidi Ayyad. 

 
- Les infrastructures électriques MT :  

 
Les i f ast u tu es le t i ues MT à d veloppe  pa  MASEN essai es à l’ali e tatio  du o ple e  
Noor Midelt depuis le centre de Zaïda. 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Route d’a s au o plexe solai e Noo  Midelt  
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La oute d’a s au o ple e solai e de Midelt et les lig es le t i ues d’ali e tatio  e  MT se o t  
o st uite su  l’e p ise de la Route P ovi iale N° 7  su  u e lo gueu  d’e vi o   K  puis sur 

une longueur de 14 Km suivant la piste existante menant à Sidi Ayyad. Une partie de cette piste 
traverse une parcelle de terrain occupée par des stations de mesures sismiques réalisées par le 
Centre national de recherche Scientifique et Technique - CNRST, et sera déviée par mesure de 
sécurité.  
L’e p ise de es i f ast u tu es o u es, d’u e lo gueu  d’e vi o   k , est o pos e de 
quatre tronçons (cf. Annexe 1). Le T o ço  ° , d’u e lo gueu  d’e vi o   k  à pa ti  de la 
jonction avec la route nationale RN 13, sera aménagé sur la route provinciale N°7321 faisant partie 

du domaine public routier (considéré comme Inaliénable). Le T o ço  ° , d’u e lo gueu  d’e vi o  
14 km, est situé sur des terres de la collectivité « Ait Rahhou Ouaali ». Le Tronçon n°3, constitué d’u  
pont d’u e lo gueu  d’e vi o   , sera construit sur des terrains faisant partie du domaine public 

Hydraulique (considéré comme Inaliénable). Le t o ço  °  d’u e lo gueu  d’e vi o   , est 
situé sur des terres des collectivités « Ait Oufella ». 

 

Le T o ço  °  de la oute d’a s au site se a aménagé , en partenariat avec la Direction Provinciale 

de l’E uipe e t et de Transport (DPET), sur la route provinciale n°7321 (actuellement piste publique 

à aménager). Il est à préciser que cette route est classée domaine publique routier d’u e e p ise de 
20m et son aménagement ne nécessite aucune nouvelle acquisition de terrains. La gestion et la 

maintenance de ce tronçon sera faite également en partenariat entre Masen et la DPET. 

 

Les Tronçons 2 et 4 seront construits sur une piste publique existante et considérés comme une 

servitude de passage grevant les propriétés des collectivités (Ait Rahhou Ouaali  et Ait Oufella). Ainsi,  

aucune a uisitio  de ouveau  te ai s ’est essai e. Pa  esu e de s u it  et ap s a o d des 
parties concernées, une partie de cette piste sera déviée pour éviter les stations de mesures 

sismiques installées par le CNRST au passage de l’a ie e piste. Les te ai s o e s pa  cette 

déviation (nouveau tracé passant par des pistes anciennes) sont désertiques et de faible valeur 

économique, et leur aménagement ’e ge d e au u e i stallatio  de populatio  ou d’activités 

économiques. 

 

L’a age e t des T o ço s  et  de la oute se o t alis s o fo e t au  dispositio s 
concernant les servitudes de passage de la loi 39-08, promulguée par le Dahir n°1-11-178 du 

22/11/2011, relative au Code des droits réels, notamment les articles 37 à 49, et principalement 

l’a ti le  ui stipule ue « le d te teu  de d oit d'u e se vitude de passage su  u  ie  d’u  tie s 
peut faire tous les travaux nécessaire à l'exploitation et à l'entretien ainsi que les aménagements 

nécessaires pour rendre cette servitude accessible et facilement praticable à ses frais et sans autant 

causer des préjudices graves au fond servant ».  

 

Les deux collectivités et les autorités provinciales ont donné leur accord pour la construction des 

infrastructures routières concernant les tronçons 2 et 4  (cf. Annexe 2).  

Une fois la route aménagée, elle sera utilisée concomitamment, comme servitude de passage, par la 

population des Douars avoisinants notamment Ait Ghiat, Agouddim et Sidi Ayyad  et les véhicules et 

engins de transport pour le complexe solaire Noor Midelt. 
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Le t o ço  °  o e a t la o st u tio  d’u  pont sur Oued Sidi ayyad, sera réalisé sur le Domaine 

publique Hydraulique. La régularisation de ce tronçon a été entamée ave  l’age e du assi  
hydraulique de la Moulouya (ABHM) da s le ad e d’u e o upatio  te po ai e du domaine public 

hydraulique (cf. annexe 03).  

Comme mentionné ci-dessus, au u e a uisitio  de te ai  ’est e visag e pou  la o st u tio  des 
infrastructures communes en objet, étant donné que cette opération ne concerne que 

l’a age e t de la oute p ovi iale ° 7  et d’u e piste pu li ue e ista te, et ui est effe tu e 
avec le consentement de toutes les parties prenantes notamment la Direction Provinciales de 

l’E uipe e t et de Transport DPET (convention en cours de signature), les collectivités concernées 

(les accords écrits des Nouabs en annexe 02) et l’age e du assi  h d auli ue de la Moulouya –
ABHM (Occupation temporaire pour la t ave s e d’Oued Sidi A ad en annexe 03) et tout cela en 

conformité avec la réglementation marocaine en vigueur et avec les exigences des bailleurs de fonds. 

b) Consultations publiques, information de la population et mécanismes de gestion de 

doléances 

 

i. R u io s d’i fo atio  et a o d des pa ties p e a tes 

Afin de présenter aux différentes parties concernées le projet du complexe énergétique de  Midelt et  

les infrastructures communes y afférentes à réaliser, de répondre à leurs questions et de procéder à 

la collecte de leurs avis et propositions, Masen a organisé une réunion de consultation et 

d’i fo atio  le 10 mars 2016  à la salle « Afrah Atlas » à Midelt dans le cadre de l’ tude d’i pa t 
environnemental et social cadre FESIA. 

Ont participé à cette réunion, en plus de Masen et des autorités provinciales et locales, les Présidents 

des communes territoriales concernées , les représentants et Nouabs des collectivités concernées, 

les directeurs et responsables des départements administratifs à Midelt , les associations locales, les 

représentants de la société civile et les habitants des Douars et villages avoisinants (Compte rendu de 

la consultation publique en Annexe 4).  

En outre, u  Pla  d’E gage e t des pa ties p e a tes SEP) a été préparé conformément aux 

exigences de performance de la BEI (norme n°10 de la Déclaration de la Banque Européenne 

d'Investissement sur les principes sociaux et les standards environnementaux ) et des 

recommandations des IFIs. Les objectifs spécifiques qui en découlent pour le promoteur sont les 

suivants : 

 Établir et maintenir un dialogue constructif entre le promoteur, les collectivités touchées et 

d'autres parties intéressées tout au long du cycle de vie du projet ; 

 Veiller à ce que toutes les parties prenantes soient correctement identifiées et engagées ; 

 Impliquer les parties prenantes dans le processus de divulgation, de l'engagement et des 

consultations de manière appropriée et efficace tout au long du cycle de vie du projet (y 

compris les infrastructures communes), en ligne avec les principes de la participation du 

public, de la non-discrimination et de la transparence ; 

 Veiller à ce que les parties prenantes concernées, y compris les groupes marginalisés 

couramment en raison du genre, de la pauvreté, du profil scolaire et d'autres éléments de 

vulnérabilité sociale, aient la même opportunité et possibilité d'exprimer leurs opinions et 
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leurs préoccupations, que ceux qui sont comptabilisés dans le processus du projet de 

décision ;  

 Vérifier et évaluer la ualit  du p o essus d'e gage e t e t ep is su  le p ojet pou  u’il soit 
conforme aux dispositions contenues dans la présente norme. 

 

L’e se le des a o ds et des prérequis précités ayant été obtenus, les études ont été réalisées et le 

tracé définitif de la route d’a s au o ple e a été arrêté (cf. Annexe 5). 

 

ii. Prévention et gestion des doléances 

Mase  a i iti  u  p o essus d’i fo atio , de o sultatio  et de o e tatio  ave  les pa ties 
prenantes afin de détecter et de traiter tout mécontentement, doléance ou conflit. Les consultations 

publiques, dans le cadre de la FESIA (Framework Environmental and Social Impact Assessment), les 

u io s d’i fo atio  o ga is es à Midelt et les conventions Masen-DPET et Masen-ABHM, font 

partie intégrante de cette démarche. 

Un registre de consignation des plaintes ai si u’une boîte aux lettres seront installés sur les locaux 

de MASEN sur site à Midelt, et servira, le cas échéant, à recueillir les plaintes de la population. Les 

plaintes peuvent être déposées aussi via l'adresse email midelt@masen.ma. 

En termes de suivi, le promoteur se chargera de toutes les dispositions nécessaires pour assurer la 

participation des intervenants au cours de la phase de surveillance. En outre, un expert en matière 

sociale sera recruté par Masen, et sera basé sur site à Midelt et directement rattaché au 

département développement local de Masen, sera chargé du recueil et du traitement des plaintes et 

doléances, de la gestion des conflits et enfin du suivi et de l'évaluation des projets de développement 

local. 

Pa  ailleu s, u e tude pou  l’a lio atio  de la o u i atio  ave  la populatio  sera réalisée, à 

l’i sta  du site à Oua zazate, par un sociologue  externe pour le compte de Masen. Celle-ci a pour 

o je tif de ett e e  pla e plusieu s a is es de gestio  des e u tes, u’elles soie t positives 
ou négatives. Ces mécanismes devraient permettre de renforcer le mécanisme de plaintes décrit ci-

dessus. 

En matière d'information, le promoteur établira une communication et des rapports réguliers 

destinés aux communautés et aux personnes concernées tout au long du cycle de vie du projet. 

 

c) I de isatio s et esu es d’att uatio  et éventuels autres impacts sur la population  

Les terrains nécessaires pour l’a age e t de la route d’a s au o plexe énergétique de Midelt 

sont initialement exploités et utilisés comme pistes existantes  pour les besoins de déplacement et 

de passage de la population des douars avoisinants. 

De e fait, l’a age e t et l’o upatio  de ces terrains ne vont engendrer aucun déplacement 

physique de la population locale i d’a tivit s o o i ues. 

Pour ce qui concerne le Tronço   de la oute d’a ès, la construction de la route provinciale n°7321  

permettra à la population locale de bénéficier d’u e oute large et de qualité supérieure en lieu et 

pla e d’u e a ie e piste. Les conditions de vie des habitants seront ainsi améliorées. 
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d) Conclusion 

L’e se le des a ords et des prérequis précités ayant été obtenus, les études ont été réalisées et le 
tracé définitif de la route d’a s a été arrêté. 
 
La convention Masen-DPET est en cours de signature par les différentes parties prenantes. 

L’auto isatio  d’o upation temporaire du domaine public hydraulique nous a été accordée par 
l’ABHM . 

Le p o essus p it  d’i fo atio , de o sultatio  et de o e tatio  ave  les pa ties p e a tes 
ayant été achevé, Mase  est à e d’e ta e  les t avau  de alisatio  de la route d’a s au 
complexe solaire de Midelt.  
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